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Salaires : nous n’attendrons pas juin 
pour espérer faire « bouger les lignes » 

 
Percevoir chaque mois un salaire digne du travail accompli, à la hauteur de l’investissement 
et permettant aux salariés de se sentir reconnus par l’entreprise, ce n’est pas un petit sujet. 
 

Et pourtant… 
 

Nous avons dû rappeler le président du directoire qui s’apprêtait à quitter la salle au moment 
où les élus du CSE, réunis en intersyndicale, allaient lire une déclaration pour demander un 
plan de rattrapage en lien avec l’inflation. 
 

Les hausses consenties par la direction lors de la NAO 2023 sont « rachitiques » et obtenues 
grâce à un chantage honteux. 
 

Les membres du directoire ont avoué leur « étonnement » devant notre mécontentement, 
précisant qu’ils s’attendaient à ce qu’on les « remercie » d’avoir « bougé les lignes récem-
ment ». Alors qu’il n’y avait pas eu d’augmentations depuis onze ans. 
 

+ 3 %, + 2 % et + 1 % de hausse de salaire pour ceux gagnant jusqu’à 30 000 €, 40 000 € et 
50 000 € brut, rien au-delà n’est pas ce qu’on appelle « bouger les lignes ». 
« Un premier pas a été fait. J’entends qu’il n’est pas suffisant », a tout de même lâché le 
numéro 2 de la direction. 
 

Direction qui propose de repousser la première date de NAO (négociation annuelle obliga-
toire) en juin « afin d’y voir plus clair sur la situation économique de l’entreprise ». 
Même scénario que l’an dernier où la première réunion, à cette même période, s’était soldée 
par une simple promesse : « Vous aurez sans doute quelque chose, rendez-vous à la 
rentrée… » 
 

Alors que de nombreuses entreprises de presse négocient en ce moment même les augmen-
tations générales de leurs salariés, comme tous les ans, à Ouest-France il faudrait encore pa-
tienter ? 
 

C’est inacceptable. 
 

Avoir encaissé onze années sans hausse de salaire collective alors que l’inflation a bondi de 
19 %…  La direction a beau jeu de nous opposer les nombreux recrutements qu’une aug-
mentation générale des salaires mettrait en péril. Il faudrait même choisir, nous dit-elle sans 
ciller : des embauches ou de meilleurs salaires ! 
 

En lien avec les autres syndicats de l’entreprise, le SNJ réfléchit dès à présent à des actions 
permettant aux salariés de faire connaître leur mécontentement face aux mesures dilatoires 
de la direction sur le rattrapage salarial après des années de forte inflation. Pour nous, 
l’action sur les salaires doit débuter dès le mois prochain. Nous n’attendrons pas juin pour 
« bouger » ! C’est à l’entreprise d’anticiper et d’offrir des conditions décentes de travail et cela 
passe AUSSI par des salaires revus à la hausse. 
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 Pôle audiovisuel : 
la DG veut accélérer

La direction a confirmé au CSE, après une 
première annonce en décembre aux journa-
listes du plateau, la création d’un pôle audio-
visuel, c’est-à-dire une radio et une télé 
Ouest-France. Édouard Reis-Carona pilotera 
le projet à partir du 1er mars. Et ça va très 
vite, comme souvent avec l’ex-rédacteur en 
chef chargé du numérique et de l’innovation 
à Ouest-France. À la question d’une élue : 
« Des postes ont-ils été ouverts aux salariés 
volontaires ? » Trop tôt, dit la direction. 
Même s’iI n’est jamais trop tôt pour se porter 
candidat, directement. Trop tôt aussi appa-
remment pour obtenir des informations sur la 
réorganisation de la tête de la rédaction en 
chef, qui passe du quatuor au trio. Qui re-
prendra l’innovation ? L’environnement ? 


Un « professionnel » 
pour la maquette

Le mois prochain, le directoire prendra ses 
responsabilités quant au choix du format 
du journal en semaine, dans le cadre du 
projet « Ouest-France demain » : rester sur 
le berlinois, passer en format dOF, trouver 
une solution intermédiaire. Quoi qu’il en 
soit, la direction annonce aussi que le 
changement de la maquette sera confié à 
un « professionnel », à savoir un directeur 
artistique ou une directrice artistique. 


« Les petites absences ont 
été anticipées »

La solidarité départementale permet de ré-
pondre aux demandes de renforts et de 
combler les « petites » absences dans les 
rédactions détachées qui ne déclenchent 
pas de besoin CDD. Entendez par là les ar-
rêts maladie de moins de huit jours, les ab-
sences pour formation, des suppléments ou 
efforts exceptionnels validés par le/la DD, du 
renfort pour une grosse actu, les absences 
pendant les vacances… 
Mais attention, si les rédactions multiples 
démarrent bien l’année avec un sureffectif 
plus ou moins important, c’est pour répondre 
à des besoins qui eux ne sont pas forcément 
fixes mais déjà identifiés comme le rempla-
cement d’un CET, un mi-temps thérapeu-

tique, une diminution du temps de travail 
d’un collègue, les journées de récupération 
de week-end (JRWE), de formation rempla-
çable, les arrêts maladies de plus de huit 
jours. Et ça, « cela se caractérise par la 
présence d’un alternant, d’un CDD, de 
temps complémentaire possible pour les 
salariés à temps partiel », parce qu’il s’agit 
là de jours qui donnent droit à compensation, 
d’avoirs qui devront être dépensés. 
Ces moyens sont gérés localement, par les 
RAR. Mais tant que cette « surcotation » 
n’est pas épuisée, il n’est pas affecté de 
temps supplémentaire en CDD. Ce qui n’est 
pas sans poser parfois certains problèmes. 
Concrètement, alors qu’avec un service qui 
bénéficiait jusque-là d’un temps partiel pour 
compléter son effectif cible, « on a fait un 
point au 31 janvier sur les événements » 
mais, explique la rédaction en chef, « il y a 
encore des avoirs à éponger. Il s’agissait 
alors d’évaluer à quel moment le besoin 
était le plus intéressant. Donc, ils ont mis 
fin au CDD pour le moment. » Charge aux 
équipes en place d’assurer ces besoins en 
attendant. 
 

Flex office Après la généra-
lisation de l’open space pour les salariés 
« de base », bientôt le flex office ? Un projet 
de réorganisation des services informa-
tiques, au siège, a été présenté au CSE. Il 
prévoit des changements organisationnels et 
une réorganisation des locaux avec du flex 
office ; pour rappel, et en français : moins de 
postes de travail que de salariés. Chaque 
jour de boulot, les personnes du service doi-
vent se trouver une place. Les élus ont fait 
part à la direction de leurs grandes réserves 
sur les deux volets du projet. Sagement, le 
directoire a indiqué que celui-ci serait mis sur 
pause, le temps de lancer une concertation 
avec les équipes et les élus du CSE. 

Pas de remplacement prévu 
pour le matériel vieillissant 

Des salariés ont signalé du matériel de tra-
vail vieillissant au siège. Notamment au ni-
veau des écrans, sur lesquels ils travaillent 
toute la journée. La direction a répondu 
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qu’un changement global de ces vieux mo-
dèles n’est « pas envisagé ». Les salariés 
qui trouvent le matériel « trop ancien ou in-
confortable » peuvent faire remonter le pro-
blème via leur manager, qui peut envoyer 
une demande de renouvellement. Elle sera 
traitée au cas par cas. 


Kelio n’a pas planifié de 
version pour les smartphones 

« Le Qui est là a été mis à disposition. Il 
existe en version PC et en version mo-
bile. » C’est un outil interne qui va évoluer 
en fonction des retours. « L’idée est d’avoir 
une V2 avant l’été. » Et ça c’est une très 
bonne nouvelle. Côté Kelio, des améliora-
tions vont être apportées, toujours en fonc-
tion des remontées des utilisateurs, et des 
enrichissements de l’espace personnel sont 
prévus. Une V5 devrait aussi arriver dans 
l’année. Reste la question qui fâche, celle 
d’une version sur smartphone. « C’est une 
attente forte » mais « la version qui existe 
n’est pas utilisable. Si on n’a pas de visi-
bilité sur une version smartphone, alors 
on travaillera (en interne) sur une restitu-
tion de planning », annonce le directeur de 
projet. Voilà, voilà, voilà… 


Les élections européennes, 
une priorité du projet éditorial 

À la demande d’une présentation du disposi-
tif de la rédaction pour les élections euro-
péennes et l’organisation de l’articulation 
entre le service Europe-Monde, le service 
politique et le desk, la rédaction en chef n’a 
pas développé. Assurant que le projet édito-
rial a été établi « par la rédaction en chef, 
le service monde et d’autres services qui 
interviennent sur cette thématique trans-
versale. Deux personnes sont position-
nées au desk qui sont les deux pilotes du 
desk et deux journalistes sur le terrain, 
un à Rennes et un à Paris. Chacun reste 
dans sa compétence pour le suivi de 
l’actu et discute avec ses collègues, sous 
l’arbitrage de la REC de jour voire de la 
rédaction en chef. » Ce qui reste très 
vague. Et pour cause : « C’est au jour le 
jour, pour ne pas tuer les initiatives. » 

Donc, apparemment, pas d’effort particulier 
au-delà du traitement de l’actu. Vraiment ? 


Le dispositif des JO en 
chiffres 

Ouest-France a obtenu seize accréditations 
pour les JO, cinq pour les Jeux paralym-
piques. 
Autour des stades, il y aura les membres de 
la rédaction de Paris, le service vidéo et, si 
besoin, des journalistes du siège viendront 
en renfort. Au desk, les journalistes des 
sports du plateau seront concentrés sur le 
travail de desk et d’editing du quotidien et de 
L’Édition des Jeux, renforcés par dix journa-
listes des rédactions. Seront sollicités : un 
photographe, vingt reporters (cinq femmes, 
quinze hommes). 
Durant la période des Jeux (deux semaines), 
les journalistes travailleront au rythme de six 
jours par semaine. Mais tous ne feront pas 
les quinze jours. 
Tous ces collègues pourront prendre leurs 
vacances avant ou après les JO. « Les 
plannings sont établis », assure la rédac-
tion en chef). 
Aucune prime n’est prévue. 
Toujours selon la REC, « durant la période 
des JO, il ne devrait pas y avoir d’actu 
sportive ». Seule une page régionalisée par 
jour sera « ouverte » pour couvrir les 
quelques événements sportifs qui auront 
lieu, « dont la reprise des entraînements 
de Ligue 1 et Ligue 2 », avec les moyens 
locaux. 
 

Mécénat Ouest-France veut 
tester le mécénat de compétences au cours 
du premier semestre 2024. Déjà volontaires 
et prêts à aider des organisations d’intérêt 
général et découvrir de nouvelles façons de 
travailler ? Du calme, ce dispositif ne sera 
ouvert qu’à cinq ou dix salariés, choisis par 
la direction, pour ce test. 

Diverto : un lancement 
chaotique 

Les élus du CSE ont demandé à la direction 
un bilan du lancement de Diverto, le maga-
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zine télé qui a fêté son premier anniversaire 
début janvier. Sur le plan économique, les 
chiffres sont un peu moins bons qu’attendus, 
compte tenu, notamment, de la hausse du 
coût du papier. 
Au niveau social, un article du Monde du 
22 janvier titré « Après un lancement chao-
tique, le magazine Diverto tente un nouveau 
départ » donne le ton du maelstrom dans le-
quel la petite équipe Diverto a été plongée. 
Des informations qui recoupent les remon-
tées que le SNJ a pu avoir. La direction n’a 
pas souhaité commenter ce « lancement 
chaotique », rappelant l’engagement des 
équipes mobilisées depuis plus de dix-huit 
mois pour concevoir puis lancer cet hebdo 
télé et plateforme numérique adossé à cinq 
groupes de PQR (dont Sipa). Elle se con-
tente d’indiquer que la situation s’améliore… 
Les élus ont rappelé que le droit du travail 
s’applique aussi dans une petite structure 
comme Diverto (moins de vingt salariés 
permanents et des journalistes pigistes). La 
période de lancement ne peut pas excuser 
des conduites inacceptables qui ont été re-
montées jusqu’aux élus de Ouest-France. 
 

561 000 
C’est en moyenne la diffusion quotidienne 
payée de l’an dernier, en baisse de 2,9 %. 
Pour le dOF, la diffusion payée a été de 
363 000 exemplaires (- 1,4 %). 

31 postes vacants 
à la rédaction 

À la demande des élus, la rédaction en chef 
a fait un point sur les postes vacants à la ré-
daction qui se répartissent comme suit : 0,7 
à Lisieux, 1 à Vire, 0,8 au SR de Caen ; 1 à 
Paimpol, 0,55 à Guingamp ; 0,8 à Lannion, 1 
au SR de Saint-Brieuc ; 1,7 à la locale de 
Quimper ; 3,6 au SR de Quimper ; 0,8 à 
Concarneau ; 1,8 au SR de Saint-Lô ; 0,45 à 
Coutances ; 1 à Avranches ; 1 au SR de 
Vannes ; 1 à la locale de Ploërmel ; 1,25 au 
SR de La Roche (au 1er avril) ; 1 à la locale 
de Caen (au 1er avril) ; 0,9 aux Sports Finis-
tère ; 1,6 aux Sports Plateau ; 1 à la région 
Normandie (chef.fe) ; 2 au desk ; 1,8 à la 

photo, sans compter les postes en sureffectif 
au siège a tenu à préciser la rédaction en 
chef, qui ajoute : « Cela équivaut à 26,75 
équivalents temps plein. Il n’y a pas de 
poste vacant non-pourvu par un CDD. » 
Reste à savoir ce que la rédaction appelle 
des sureffectifs au siège. 


Soirées avec les lecteurs 
Les journalistes peuvent être amenés à 
participer à des réunions ou soirées avec 
les lecteurs. Trois situations sont pos-
sibles : s’il s’agit de couvrir l’événement La 
Place ou Explore par exemple, et d’en faire 
un compte rendu, alors « cela fait partie 
du travail. Ce n’est donc pas option-
nel. » 
En revanche, s’il s’agit d’assister à ce ren-
dez-vous, c’est bien sur la base du volon-
tariat. Quand le journaliste est sollicité pour 
animer une soirée, il s’agit là de temps de 
travail. 


Une commission d’embauche 
en septembre 

La rédaction en chef a annoncé qu’une 
commission d’embauche aurait finalement 
lieu en septembre. Dix embauches sont 
prévues, sans que les postes visés soient 
encore définis. Ils seront fixés en fonction 
des besoins, après le plan de mutation de 
juin. 


Relecture vidéo 
Les contenus vidéos sont depuis janvier 
relus par le service vidéo, et non plus le 
pôle editing du desk. Des formations sont 
prévues pour que les journalistes SR web 
et du desk puissent intervenir dans les 
contenus, assure la rédaction en chef. Une 
réflexion est en cours sur un poste 
d’editing au sein du service vidéo, qui per-
mettrait de relire également les vidéos des 
réseaux sociaux. 


Commentaires haineux 
sur les réseaux sociaux après 
un article 

La rédaction en chef rappelle la procédure 
classique : prévenir Netino, qui assure la 
modération des commentaires sur nos ré-



 

5 
 

seaux, puis la Social room et si besoin la 
rédaction en chef de jour. La dépublication 
sur les pages est décidée par la Social 
room. « Peu importe l’algorithme, on 
dépublie s’il le faut pour protéger les 
gens », a affirmé la rédaction en chef. 


Un Shopping qui rapporte 
Avec un chiffre d’affaires de 2,2 millions en 
2023, la nouvelle rubrique publicitaire de 
Ouest-France se porte bien. Elle est portée 
par la nouvelle méthode à la mode : le con-
tent to commerce. En bon français le prin-
cipe est simple : Ouest-France fabrique et 
diffuse du contenu éditorial (articles, vi-
déos…) en proposant au consommateur des 
produits ou services en lien avec ce sujet, et 
aux marques, des ventes. Ça marche telle-
ment que la direction prévoit d’en tirer 

5 millions en 2024. Autre décision : pour bien 
séparer ces nouveaux contenus publicitaires 
du reste du travail des journalistes, les 
équipes Shopping devraient rejoindre Additi. 
Les salariés qui travaillent sur ces activités 
devraient avoir le choix de changer 
d’entreprise ou de rester sous contrat de tra-
vail OF. 
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